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LE SECTEUR EUROPÉEN DE LA CONSTRUCTION

•	 Selon	des	moyennes	à	long	terme,	le	volume	annuel	global	de	la	construction	de	bâtiments	
dans	l’UE27	s’élève	à	240	millions	de	m2,	soit	plus	de	2	millions	de	logements

•	 En	tenant	compte	de	l’ensemble	du	cycle	de	vie	des	bâtiments,	le	secteur	représente	42	%	de	
la	consommation	totale	d’énergie,	35	%	des	émissions	totales	de	gaz	à	effet	de	serre,	50	%	
des	matériaux	extraits	et	30	%	de	la	consommation	d’eau.

•	 Il	représente	10	%	du	PIB	et	emploie	plus	de	12	millions	de	personnes	dans	l’UE.
•	 Dans	le	secteur	de	la	construction,	 les	changements	sont	longs,	en	raison	de	l’évolution	

lente	des	normes,	des	perceptions,	des	programmes	d’éducation	et	de	la	culture	du	secteur.

CONSTRUCTION EN BOIS : les bénéfices environnementaux 

•	 La	construction	en	bois	désigne	toute	forme	de	construction	dans	laquelle	l’ossature	por-
teuse	est	partiellement	constituée	de	produits	à	base	de	bois.

•	 La	construction	en	bois	peut	contribuer	à	la	réduction	de	la	consommation	d’énergie	et	des	
émissions	de	CO

2
	issues	de	la	fabrication	de	produits	de	construction,	mais	aussi	à	la	réduc-

tion	de	l’utilisation	globale	de	matériaux	et	ainsi	de	la	quantité	de	déchets.
•	 Pour	chaque	tonne	de	produits	du	bois	utilisée	à	la	place	du	ciment	Portland	ordinaire,	une	

moyenne	de	2	tonnes	d’émissions	de	CO
2
	est	évitée	grâce	à	la	substitution	;	c’est-à-dire,	en	

évitant	les	émissions	plus	importantes	provenant	de	la	production	d’autres	matériaux,	et	au	
stockage	du	carbone	dans	les	produits	du	bois.

•	 Grâce	au	poids	du	bois	qui	est	plusieurs	fois	inférieur	à	celui	du	béton,	un	cadre	structurel	en	
bois	peut	réduire	de	moitié	la	consommation	totale	de	matériaux	de	construction.

•	 Une	part	de	marché	hypothétique	de	100	%	de	construction	en	bois	nécessiterait	un	maxi-
mum	de	400	millions	de	m3	par	an	de	bois	d’œuvre	dans	l’UE,	ce	qui	correspond	à	50	%	
de	la	croissance	annuelle	des	forêts.	Avec	des	hypothèses	réalistes,	l’impact	d’une	utilisa-
tion	accrue	du	bois	dans	le	domaine	de	la	construction	sur	la	demande	de	ressources	en	
bois	serait	relativement	faible.

IMPLICATIONS EN MATIÈRE DE POLITIQUES

•	 La	construction	est	reconnue	comme	un	secteur	clé	dans	la	Stratégie	en	faveur	de	l’écono-
mie	circulaire,	la	Stratégie	sur	l’efficacité	de	l’utilisation	des	ressources,	et	l’initiative	Mar-
chés	porteurs	pour	l’Europe	de	l’UE.	Pour	parvenir	à	une	réduction	significative	de	la	dégra-
dation	de	l’environnement	dans	le	secteur	de	la	construction,	il	faudra	adopter	rapidement	
et	largement	des	techniques	modernes	de	construction	en	bois	et	des	technologies	avan-
cées	du	béton	et	de	l’acier.

•	 Le	secteur	public	pourrait	introduire	des	normes	plus	strictes	pour	la	construction	et	facili-
ter	de	nouvelles	possibilités	commerciales.

•	 Il	faudrait	créer	des	conditions	équitables	en	supprimant	les	charges	réglementaires	et	les	
coûts	inutiles	de	la	construction	en	bois	dans	les	réglementations	nationales	en	matière	de	
construction.

•	 Il	faudrait	également	actualiser	les	programmes	de	formation	et	de	R&D	pour	faciliter	la	
transition	vers	une	construction	plus	durable.
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Secteur européen de la construction 
Le	secteur	européen	de	la	construction	de	bâtiments	a	une	grande	importance	économique	et	
sociale	et	un	impact	environnemental	majeur.

Si	l’on	considère	les	chiffres	moyens	des	années	2000,	le	volume	annuel	global	de	construc-
tion	dans	l’UE	s’élève	à	environ	0,24 milliard de mètres carrés	1.	Environ	75	%	de	l’ensemble	
des	constructions	en	Europe	sont	des	constructions	résidentielles	2.	Chaque	année,	environ	
2 millions de logements,	soit	environ	1	million	d’appartements	et	0,9	million	de	maisons	in-
dividuelles,	sont	achevés	dans	les	19	plus	grands	pays	européens.	A	Le	secteur	de	la	construc-
tion	représente	environ	10	%	du	PIB	et	emploie	plus	de	12	millions	de	personnes	dans	l’UE	3,4.

Les	effets	des	bâtiments	sur	la	santé	sont	également	importants,	car	les	gens	passent	90	%	
de	leur	temps	à	l’intérieur.

L’industrie	de	la	construction	est	plus	réticente	aux	prises	de	risque	et	plus	fragmentée	que	
la	plupart	des	autres	secteurs	économiques	5.	Les	pratiques	de	construction	établies	sont	privi-
légiées	par	rapport	aux	autres	solutions	en	raison	des	normes,	des	institutions,	des	infrastruc-
tures	et	des	compétences	existantes	6.	Ces	caractéristiques	peuvent	rendre	les	entreprises	peu	
enclines	à	accepter	de	nouvelles	pratiques	qui,	de	leur	point	de	vue,	sont	susceptibles	d’entraî-
ner	un	surcroît	de	travail	et	des	coûts	connexes	à	court	terme	5.	C’est	en	partie	pour	ces	raisons	
que	la	commercialisation	de	nouveaux	produits,	processus	ou	modèles	commerciaux	dans	ce	
secteur	prend	généralement	plusieurs	décennies.	Toutefois,	ce	secteur	présente	un	potentiel	
important	de	réduction	de	l’impact	environnemental	de	l’économie	7.

Quels sont les impacts 
environnementaux de la construction ?
Actuellement	le	secteur	mondial	de	la	construction	et	du	bâtiment	représente	:
• 42 % de la consommation totale d’énergie 
• 35 % des émissions de gaz à effet de serre 
• 50 % des matériaux extraits 
• 30 % de la consumation d’eau	2

Ces	chiffres	sont	liées	au cycle de vie complet	des	bâtiments,	depuis	la	fabrication	des	pro-
duits	de	construction	jusqu’à	leur	démantèlement.	La	plupart	des	émissions	proviennent	du	
chauffage	et	du	refroidissement	pendant	la	période	d’utilisation	d’un	bâtiment.	Comme	le	
parc	immobilier	européen	est	relativement	ancien	et	qu’il	n’est	renouvelé	qu’à	un	taux	de	1	%	
par	an,	la	rénovation	des	bâtiments	est	importante,	en	particulier	lorsqu’on	tente	de	réduire	la	
consommation	d’énergie	du	secteur.	8

La	production	d’acier,	de	ciment	et	d’aluminium	est	responsable	de	la	plus	grande	partie	
de	la	consommation	d’énergie	et	des	émissions	de	CO

2
	dans	la	fabrication	des	produits	de	

construction.	9

•	 La	production	d’acier	rejette	en	moyenne	2	tonnes	de	CO
2
	pour	1	tonne	d’acier	produite.	10

•	 1	tonne	de	ciment	produite	libère	environ	1	tonne	de	CO
2
.

A	 Pays	de	l’association	Euroconstruct:	AT,	BE,	CH,	CZ,	DE,	DK,	ES,	FI,	FR,	GB,	HU,	IE,	IT,	NL,	NO,	PL,	PT,	SE,	SK
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Dans	l’UE,	la	consommation	annuelle	de	ciment	était	en	moyenne	de	200	millions	de	tonnes	
dans	les	années	2000	11.	L’industrie	du	ciment	représentait	près	de	5	%	des	émissions	an-
nuelles	de	CO

2
	de	l’UE	en	2014	12.

Entre	2003	et	2011,	l’UE	a	consommé	entre	1	200	et	1	800	millions	de	tonnes	de	maté-
riaux	de	construction	par	an	pour	les	nouvelles	constructions	et	les	rénovations	9.	La	construc-
tion	et	la	démolition	sont	responsables	d’environ	850	millions	de	tonnes	de	déchets	par	an	
dans	l’UE	9.

Qu’est-ce que la construction en bois ?
La	construction	en	bois	désigne	toute	forme	de	construction	dans	laquelle	l’ossature porteuse 
est partiellement constituée de produits à base de bois.

Il	est	important	de	souligner	qu’un bâtiment est toujours constitué d’un mélange de ma-
tériaux,	et	que	le	plus	gros	de	l’apport	de	matériaux	provient	des	fondations	et	du	terrasse-
ment.	Dans	l’UE,	le	béton,	les	granulats	(sable,	gravier	et	pierre	concassée)	et	les	briques	re-
présentent	90	%	(en	poids)	de	tous	les	matériaux	utilisés,	tandis	que	le	bois,	la	plus	grande	
fraction	biotique,	ne	représente	actuellement	que	1,6	%.

Le	bois	a	traditionnellement	été	utilisé	pour	la	construction	d’habitations	unifamiliales	:	
dans	l’UE,	environ	8	à	10	%	des	habitations	unifamiliales	ont	une	ossature	en	bois	13.	Toute-
fois,	cette	proportion	varie	selon	les	régions,	allant	de	plus	de	80	%	dans	les	pays	nordiques	à	
près	de	zéro	dans	un	certain	nombre	de	pays	du	sud	de	l’Europe	14.	Avec	l’émergence	des	pro-
duits	en	bois	d’ingénierie	(PBI),	tels	que	le	bois	lamellé-collé	(glulam)	et	le	bois	lamellé-croisé	
(BLC)	au	cours	des	dernières	décennies,	le	bois	est	également	de	plus	en	plus	utilisé	dans	la	
construction	à	grande	échelle,	comme	les	immeubles	résidentiels	à	plusieurs	étages,	les	im-
meubles	de	bureaux,	les	écoles,	les	hôpitaux	et	les	centres	industriels	et	sportifs.

Le	bois	est	un	matériau	renouvelable	avec	des	variations	naturelles.	L’utilisation	des	pro-
duits	du	bois	d’ingénierie	(PBI)	permet	de	limiter	cette	variation	naturelle	de	la	matière	pre-
mière,	car	les	faiblesses	aléatoires	créées	par	les	nœuds	sont	éliminées	en	collant	des	mor-
ceaux	de	bois	ensemble	selon	divers	arrangements.	Les	PBI	résistent	à	un	certain	niveau	de	
contrainte	et	ils	répondent	à	des	réglementations	exigeantes	15,	entrant	ainsi	en	concurrence	
directe	avec	l’acier	et	le	béton.

Il	existe	des	idées	reçues	liées	à	l’utilisation	du	bois	comme	matériau	de	construction,	no-
tamment	 les	risques	d’incendie	et	 les	problèmes	de	résistance	et	de	durabilité.	Cependant,	
comme	pour	tout	type	de	construction,	la	construction	en	bois	doit	respecter	les	réglementa-
tions	en	matière	de	construction	qui	visent	à	prévenir	ces	risques	;	le	plus	haut	bâtiment	en	
bois	en	cours	de	construction	(lors	de	la	rédaction	du	présent	document)	à	Vienne,	qui	aura	
24	étages,	en	sera	un	bon	exemple.	Il	est	possible	que	les	perceptions	négatives	concernant	les	
risques	d’incendie	soient	fondées	non	seulement	sur	l’expérience	vécue	avec	des	techniques	
de	construction	en	bois	dépassées,	mais	aussi	sur	les	incendies	qui	ont	dévasté	les	villes	dans	
le	passé.	Cependant,	ces	idées	reçues	ne	correspondent	pas	aux	normes	modernes	de	construc-
tion	en	bois.	Le	comportement	du	bois	massif	exposé	au	feu	est	très	prévisible	:	il	brûle	à	une	vi-
tesse	d’environ	1	mm	par	minute	et	produit	une	couche	protectrice	de	charbon	en	surface.	Cer-
tains	États	membres	de	l’UE	exigent	l’installation	de	l’arrosage	automatique	dans	les	grandes	
constructions	en	bois,	ce	qui	permet	de	prévenir	efficacement	les	pertes	humaines.	

Grâce	à	son	rapport	résistance/poids	avantageux	et	sa	facilité	de	manipulation,	le	bois	est	
un	matériau	parfaitement	adapté	à	la	préfabrication	industrielle.	La	construction	industrielle	
en	bois	pourrait	remédier	un	grand	nombre	des	pressions	subies	par	le	secteur	de	la	construc-
tion,	et	notamment	:
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•	 l’efficience	(productivité,	temps	de	construction,	coûts	globaux	de	construction)	;
•	 l’impact	sur	l’environnement	(moins	de	déchets	de	construction,	moins	de	perturbations	

pour	le	voisinage	du	chantier,	par	exemple	moins	de	besoin	d’aménagements	spéciaux	pour	
la	circulation	et	moins	d’émissions	de	poussière	et	de	bruit)	;

•	 la	sécurité	et	le	confort	des	travailleurs	(conditions	de	travail	aux	normes).

L’utilisation	du	bois	comme	matériau	a	de	nombreux	autres	avantages	potentiels,	notamment	
la	facilité	d’ajustement,	la	résistance	aux	séismes	(pour	les	zones	sujettes	aux	séismes)	et	une	
bonne	isolation,	ainsi	que	l’impact	bénéfique	possible	des	surfaces	en	bois	nu	sur	la	qualité	
de	l’air	intérieur	et	la	santé	humaine	(tampon	anti-humidité,	acoustique	douce,	ambiance	de	
détente).	Cependant,	pour	certains	de	ces	derniers	avantages,	il	est	difficile	de	présenter	des	
preuves	scientifiques	concluantes,	en	raison	du	large	éventail	de	facteurs	objectifs	et	subjec-
tifs	affectant	la	santé	humaine.

La	compétitivité	économique	de	la	construction	en	bois	varie	selon	les	régions	et	les	seg-
ments	du	marché	14	;	elle	reste	souvent	plus	coûteuse	que	les	autres	formes	de	construction	
classique.	

Cela	tient	encore	en	partie	au	traitement	inégal	des	matériaux	dans	les	réglementations	
nationales	en	matière	de	construction.	Toutefois,	à	l’avenir,	 l’on	peut	s’attendre	à	ce	que	la	
construction	en	bois	devienne	compétitive	en	termes	de	coûts,	grâce	à	l’apprentissage	par	la	
pratique	qui	permet	de	capitaliser	un	certain	nombre	de	projets	pilotes	et,	finalement,	à	la	nor-
malisation	des	techniques	modernes	de	construction	en	bois.

Comment la construction en bois 
peut-elle contribuer a réduire la 
dégradation de l’environnement ?

De	nombreuses	études	 reconnaissent	 les	avantages	environnementaux	potentiels	du	rem-
placement	des	matériaux	de	construction	les	plus	courants	par	des	produits	à	base	de	bois.	
Les	recherches	sur	l’impact	environnemental	de	la	construction	en	bois	concluent	invariable-
ment	que	les	pratiques	de	construction	à	base	de	bois	entraînent	une	charge	environnemen-
tale	moindre	par	rapport	aux	pratiques	établies	14,16,17,18.	En	particulier,	la	construction	en	bois	
peut	réduire	la	consommation	d’énergie	et	les	émissions	de	CO

2
	liées	à	la	fabrication	des	pro-

duits	de	construction,	ainsi	que	contribuer	à	réduire	l’utilisation	globale	des	matériaux	et	ain-
si	la	quantité	de	déchets.

En réduisant les émissions de co
2
 

Les	produits	à	base	de	bois	contribuent	à	l’atténuation	du	changement	climatique	à	travers	
deux	mécanismes	principaux	:	le	stockage	du	carbone	et	la	substitution.	Premièrement,	le	fait	
de	remplacer	l’acier,	le	béton	et	d’autres	produits	plus	consommateurs	d’énergie	dans	leur	fa-
brication	par	du	bois	permet	d’éviter	une	plus	grande	consommation	de	combustibles	fossiles	
et	les	émissions	de	CO

2
	qui	en	découlent	(substitution).	L’utilisation	des	résidus	de	sciage	pour	

la	récupération	de	bioénergie	améliore	également	le	bilan	énergétique	des	produits	issus	du	
bois.	Deuxièmement,	les	arbres	séquestrent	le	CO

2
	dans	les	forêts	sur	pied	grâce	à	la	photo-

synthèse	(voir	Figure	1),	et	stockent	le	carbone	dans	les	produits	à	base	de	bois	pendant	toute	
la	durée	du	cycle	de	vie	du	produit	(stockage).
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Figure 1 :	les	arbres	séquestrent	le	CO
2
	grâce	à	la	photosynthèse.	Lorsqu’un	arbre	est	abattu	et	

utilisé	pour	la	construction,	le	carbone	contenu	dans	le	bois	est	retiré	de	l’atmosphère	pendant	
des	décennies,	voire	des	siècles.	Entre-temps,	un	autre	arbre	aura	poussé	à	sa	place,	et	aura	sé-
questré	la	quantité	de	carbone	qui	sera	finalement	émise	lorsque	la	construction	sera	déclassée.	
Modifié	à	partir	de	Puuinfo.

La	plupart	des	émissions	 issues	des	bâtiments	est	provient	de	 leur	utilisation,	en	particu-
lier	du	chauffage	et	du	refroidissement.	Si	le	choix	du	matériau	de	construction	n’a	pas	d’im-
pact	décisif	sur	l’efficience	énergétique	des	constructions,	des	options	à	base	de	bois	existent,	
par	exemple,	pour	la	rénovation	énergétique	des	façades.	Toutefois,	avec	des	exigences	plus	
strictes	en	matière	d’efficience	énergétique	et	un	changement	éventuel	de	la	combinaison	de	
combustibles	pour	la	production	d’énergie	à	l’avenir,	il	est	fort	possible	que	plus	d’importance	
sera	accordée	aux	émissions	de	CO

2
	liées	à	la	fabrication	des	produits	de	construction.

Les	résultats	des	méta-analyses	sur	l’impact	moyen	de	l’utilisation	de	bois	au	lieu	du	béton	
suggèrent	une	réduction	moyenne	de	2,1	tonnes	d’émissions	de	CO

2
	par	tonne	de	produits	du	

bois	utilisés,	bien	que	les	estimations	concernant	cet	impact	varient	considérablement	(de	15	au	
maximum	à	2,33	au	minimum)	14,16.	Ainsi,	selon	les	meilleures	estimations,	pour chaque tonne 
de produits de bois utilisés à la place de produits non ligneux, il y a une réduction moyenne des 
émissions d’environ 2 tonnes de CO2.	Si	toutes	les	nouvelles	constructions	étaient	réalisées	avec	
environ	50	%	de	bois	en	masse,	cela	compenserait	les	émissions	de	CO

2
	provenant	de	la	produc-

tion	du	ciment	utilisé	dans	le	secteur	du	bâtiment	(3,5	%	des	émissions	totales	de	l’UE).
Selon	 les	chiffres	ci-dessus,	 il	 est	peu	probable	que	 l’utilisation	accrue	du	bois	dans	 la	

construction	ait	un	impact	concluant	sur	les	émissions	totales	de	CO
2
	dans	l’UE.	Cependant,	

elle	pourrait	être	notable	par	rapport	aux	émissions	actuelles	issues	de	la	production	de	ci-
ment,	et	ne	doit	donc	pas	être	négligée.

Il	est	 toutefois	difficile	de	garantir	 la	fiabilité	des	estimations	à	 l’échelle	de	 l’UE,	en	rai-
son	des	différences	régionales	tant	au	niveau	des	réglementations	et	des	pratiques	associés	à	
la	construction,	que	des	conditions	climatiques.	Il	existe	d’importantes	incertitudes	liées,	par	
exemple,	à	la	part	supposée	du	bois	dans	l’ensemble	des	matériaux	utilisés	dans	la	construction	
(dans	la	pratique,	elle	peut	être	aussi	faible	que	10	à	30	%	en	termes	de	poids,	même	si	la	char-
pente	est	faite	de	produits	issus	du	bois)	19,	ainsi	que	sur	les	éléments	de	comparaison	(si	le	bois	
est	comparé	au	ciment	Portland	ordinaire	ou	aux	matériaux	de	construction	avancés	dont	les	
émissions	sont	nettement	plus	faibles).	Pour	parvenir	à	une	réduction	significative	des	émis-
sions	dans	la	construction	de	bâtiments,	il	faudra	adopter	rapidement	et	largement	des	tech-
niques	modernes	de	construction	en	bois	et	des	technologies	de	pointe	du	béton	et	de	l’acier.
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En réduisant l’utilisation de matériaux et les déchets 

La	construction	est	l’un	des	principaux	secteurs	responsables	de	l’épuisement	des	ressources	
naturelles.	L’intensité	d’utilisation	des	ressources	dans	la	construction	implique	le	besoin	de	
changer	la	mentalité	dans	le	secteur	vers	une	reconnaissance	du	modèle	circulaire.	Une	«	éco-
nomie	circulaire	»	vise	un	système	fermé	en	:
•	 maximisant	la	circulation	des	flux	de	produits,	de	composants	et	de	matières	en	réduisant	

l’apport	de	matières	et	les	déchets,	en	recyclant,	en	réutilisant	et	en	partageant	;
•	 maximisant	la	valeur	des	matériaux	(€/kg)	21.

Ces	aspects	sont	en	partie	liés,	car	plus	la	valeur	des	déchets	est	élevée,	plus	on	est	incité	à	les	va-
loriser.	Les	coûts	élevés	du	recyclage,	associés	à	la	faible	valeur	des	déchets,	peuvent	expliquer	en	
partie	du	pourquoi	les	systèmes	de	recyclage	efficaces	ne	visent	que	les	métaux	de	grande	valeur.

Les	indicateurs	de	circularité	actuellement	disponibles	sont	généralement	appliqués	aux	
biens	de	consommation	de	courte	durée,	plutôt	qu’aux	bâtiments	et	infrastructures	21.	Cela	si-
gnifie	qu’il	n’est	pas	possible	d’affirmer	qu’un	matériau	ou	une	pratique	de	construction	est	
plus	circulaire	qu’un	autre,	car	cela	dépend	toujours	de	la	perspective	et	de	la	définition	des	li-
mites	du	système.	Toutefois,	le	caractère	renouvelable	(biodégradabilité)	du	bois	signifie	que	
le	bois	de	démolition	peut	éventuellement	être	brûlé	et	que	les	émissions	sont	réabsorbées	
par	les	forêts	en	croissance	22,	ce	qui	pourrait	justifier	que	l’utilisation	du	bois	soit	caractérisée	
comme	un	processus	circulaire.

La	construction	en	bois	présente	des	avantages	en	termes	de	réduction	de	l’apport	de	ma-
tériaux	et	donc	des	déchets.	Du	point	de	vue	de	la	«hiérarchie	des	déchets»	(voir	Figure	2),	la	
prévention	de	la	production	de	déchets	est	la	meilleure	option.	Le	fait	de	remplacer	un	cadre	
en	béton	par	un	cadre	en	bois	réduit	considérablement	la	quantité	totale	de	matériaux	utilisés	
dans	un	construction,	c’est-à-dire	qu’il	évite	une	utilisation	accrue	de	matériaux	et	des	déchets	
en	raison	du	poids	quatre	à	cinq	fois	inférieur	du	bois	par	rapport	au	béton.	Un	cadre	structu-
rel	en	bois	peut	réduire	de	moitié	la	consommation	totale	de	matériaux	de	construction	et	de	
70	%	le	poids	du	cadre	structurel	19.	Un	cadre	structurel	plus	léger	permet	également	de	ré-
duire	l’apport	de	matériaux	dans	les	fondations.	La	préfabrication	industrielle	est	un	moyen	
efficace	pour	réduire	les	déchets	sur	le	chantier.	Les	résidus	de	fabrication	des	produits	en	
bois	(par	exemple,	pour	la	construction),	tels	que	les	copeaux,	la	sciure	et	l’écorce,	sont	utili-
sés	pour	la	production	de	panneaux	à	base	de	bois,	de	bioénergie	et	de	produits	biochimiques	
qui	peuvent	remplacer	les	matières	premières	d’origine	fossile.

option 
privilégiée prévention

réduction

réutilisation

recyclage

valorisation énergétique

élimination
option 

la moins 
souhaitable

Figure 2: Hiérarchie	des	déchets	basée	sur	la	directive	2008/98/CE	relative	aux	déchets.
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Les	flux	de	déchets	les	plus	importants	sont	créés	lors	de	la	rénovation	et	du	déclassement	
de	la	construction.	La	directive-cadre	de	l’UE	relative	aux	déchets	(2008/98/CE)	stipule	que	
70	%	des	déchets	de	construction	et	de	démolition	non	dangereux	doivent	être	préparés	en	
vue	de	leur	réutilisation,	recyclés	ou	faire	l’objet	d’une	autre	valorisation	matérielle	d’ici	2020.	
Au	moment	de	l’introduction	de	la	directive,	le	taux	de	recyclage	des	déchets	de	construction	
dans	l’UE	était	en	moyenne	de	63	%,	et	pour	le	bois	de	30	%	23,	avec	des	différences	significa-
tives	entre	les	pays.

Un	tiers	du	bois	de	démolition	est	utilisé	directement	pour	 la	production	d’énergie,	ce	
qui,	du	point	de	vue	de	la	hiérarchie	des	déchets,	est	considéré	comme	l’option	la	moins	favo-
rable.	Trouver	des	options	de	recyclage	plus	efficaces	pour	le	bois	de	démolition	constituera	
un	défi,	en	raison	de	l’imprégnation	chimique	du	bois	ou	de	l’utilisation	de	colles,	peintures	
et	autres	mélanges	de	matériaux	à	base	d’huile.	Un	aspect	important	sera	l’utilisation	en	cas-
cade	du	bois	24,	c’est-à-dire	l’allongement	de	la	durée	de	vie	du	matériau	bois	dans	le	circuit	
de	production	avant	sa	combustion,	par	exemple,	dans	la	séquence	d’applications	suivante	:	
Poutre	>	panneau	de	plancher	>	cadre	de	fenêtre	>	panneau	à	copeaux	orientés	>	panneau	de	
fibres	>	combustion.

Une	meilleure	conception	des	bâtiments	et	des	produits	de	constructions	sera	nécessaire,	
autant	pour	assurer	la	flexibilité	et	la	modularité	des	bâtiments	pour	une	durée	de	vie	prolon-
gée,	que	pour	améliorer	la	rentabilité	des	produits	de	constructions	et	la	facilité	de	leur	entre-
tien,	réutilisation,	remise	en	état	ou	refabrication	27.

Impact sur les forêts
L’approvisionnement	en	bois	de	l’UE	repose	sur	les	principes	de	gestion durable des forêts 28.

La	construction	en	bois	n’est	aucunement	liée	à	la	déforestation	mondiale,	qui	est	princi-
palement	causée	par	les	utilisations	concurrentes	des	terres	dans	les	pays	en	développement.

Étant	donné	que	la	majorité	des	revenus	des	propriétaires	forestiers	issus	de	la	vente	de	
bois	provient	de	grumes	de	grand	diamètre,	l’augmentation	de	la	construction	en	bois	peut	
inciter	à	une	gestion	et	un	entretien	actifs	des	forêts	comme	puits	de	carbone	à	long	terme.	
L’impact	sur	les	matières	premières	de	l’éventuelle	augmentation	de	la	construction	en	bois	
peut	rester	modéré.	Une	part	de	marché	de	100	%	de	la	construction	en	bois	de	tous	les	bâti-
ments	en	Europe	se	traduirait	par	une	demande	annuelle	directe	maximale	de	400	millions	
de	m3	de	bois.	Cela	équivaut	à	environ	50	%	de	la	croissance	annuelle	des	forêts	de	l’UE,	soit	
50	millions	de	m3	de	plus	que	le	bois	rond	industriel	produit	dans	l’UE	en	2015.	B

Avec	des	hypothèses	réalistes,	l’impact	de	l’augmentation	de	la	construction	en	bois	sur	la	
demande	de	ressources	en	bois	reste	relativement	faible.	Par	exemple,	avec	une	part	de	mar-
ché	de	20	%	et	une	utilisation	égale	de	charpentes	massives	et	légères,	la	demande	annuelle	
de	bois	rond	serait	d’environ	50	millions	de	m3	dans	l’UE.	

B	 Le	parc	immobilier	de	l’UE	est	renouvelé	à	un	taux	annuel	de	1	%.	Une	surface	de	240	millions	de	m2	est	construite	
chaque	année	1.	On	peut	supposer	que	l’intensité	d’utilisation	du	bois	dans	la	construction	en	bois	varie	de	0,2	m3/
m2	(charpente	légère)	à	0,6	m3/m2	(charpente	massive)

	 Ainsi,	un	calcul	simple	suggère	que	100	%	des	marchés	européens	de	la	construction	pourraient	être	couverts	avec	
45-145	millions	de	m3	de	produits	du	bois,	ce	qui	se	traduit	par	environ	100-400	millions	de	m3	de	bois	brut	(le	fac-
teur	de	conversion	en	équivalent	bois	rond	(EBR)	allant	de	2,0	pour	le	bois	scié	à	2,8	pour	le	bois	lamellé	croisé	
(BLC).	Étant	donné	que	l’augmentation	des	forêts	disponibles	pour	l’approvisionnement	en	bois	était	de	769	millions	
de	m3	en	2010	dans	l’UE	(Eurostat),	une	part	de	marché	de	100	%	de	la	construction	en	bois	en	Europe	nécessiterait	
un	maximum	de	53	%	de	la	croissance	annuelle	des	forêts	européennes.
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Conclusions et recommandations
L’utilisation	du	bois	peut	réduire	l’impact	environnemental	de	la	construction,	notamment	en	
termes	de	réduction	des	émissions	de	gaz	à	effet	de	serre	et	de	l’utilisation	globale	des	maté-
riaux	de	construction.	Cependant,	pour	réduire	de	manière	significative	l’impact	environne-
mental	de	la	construction,	il	faudra	également	réduire	l’impact	des	matériaux	de	construction	
les	plus	courants	(béton	et	acier).

Il	existe	toute	une	série	de	politiques	au	niveau	de	l’UE	et	des	États	membres	visant	à	ren-
forcer	les	aspects	de	durabilité	et	d’efficacité	des	ressources	du	secteur	du	bâtiment.	Ces	po-
litiques	pourraient	soutenir	directement	ou	indirectement	l’utilisation	de	matériaux	moins	
polluants,	tels	que	le	bois,	dans	la	construction.	Toutefois,	la	première	étape	doit	être	la	créa-
tion	de	conditions	de	concurrence	équitables	pour	les	marchés	de	la	construction,	en	suppri-
mant	les	charges	réglementaires	et	financières	inutiles	de	la	construction	en	bois	dans	les	ré-
glementations	nationales.

Le	secteur	public	pourrait	faciliter	la	réduction	de	l’impact	environnemental	de	la	construc-
tion	en	créant	de	nouvelles	opportunités	commerciales	et	en	instaurant	l’utilisation	de	maté-
riaux	et	de	pratiques	ayant	un	impact	environnemental	moindre.	Un	cadre	d’évaluation	uni-
fié,	qui	limite	l’actuelle	fragmentation	des	régimes	relatifs	à	l’impact	environnemental	de	la	
construction,	est	également	une	priorité.	Des	informations	objectives	provenant	d’un	tel	cadre	
pourraient	être	utilisées	pour	les	marchés	publics	écologiques	afin	de	faciliter	l’adoption	par	
le	marché	de	nouvelles	pratiques	de	construction	plus	durables	et	plus	efficientes.	Des	pro-
grammes	d’éducation	et	de	nouveaux	R&D	et	actualisés	seraient	également	nécessaires	pour	
faciliter	la	transition	vers	une	construction	plus	durable.

Pour	des	raisons	historiques	et	culturelles,	la	construction	en	bois	a	surtout	eu	une	impor-
tance	régionale.	Il	reste	à	voir	si	elle	pourrait	susciter	une	plus	grande	concurrence	dans	le	
secteur	de	la	construction,	y	compris	en	dehors	des	pays	nordiques,	de	l’Europe	centrale	et	du	
Royaume-Uni.	Une	concurrence	accrue	pourrait	offrir	davantage	d’options,	réduire	les	coûts,	
améliorer	la	qualité	et,	en	fin	de	compte,	réduire	l’impact	environnemental	de	la	construction.

Glossaire
Bois lamellé croisé (BLC)	:	un	produit	en	bois	massif,	composé	de	plusieurs	couches	de	bois	de	
sciage,	qui	sont	collées	transversalement	une	couche	sur	deux.	Concept	semblable	à	celui	du	
contreplaqué,	mais	suffisamment	épais	pour	être	utilisé	comme	structure	porteuse	dans	les	
bâtiments	à	plusieurs	étages	et,	par	exemple,	les	ponts.

Produits de bois d’ingénierie (PBI)	:	dans	les	PBI,	des	couches	de	bois,	sciées	ou	pelées,	sont	
collées	ensemble	pour	améliorer	la	stabilité	dimensionnelle	et	les	performances	mécaniques	
du	produit	par	rapport	au	bois	massif.	Le	terme	«	d’ingénierie	»	fait	référence	à	la	fabrication	
de	produits	à	base	de	bois	pour	résister	à	un	certain	niveau	de	contrainte	et	pour	satisfaire	à	
des	réglementations	de	construction	exigeantes.	Parmi	les	produits	d’ingénierie	les	plus	cou-
rants,	on	trouve	le	bois	lamellé-collé,	le	bois	de	placage	lamellé	(BPL),	les	solives	en	I	et	le	bois	
lamellé	croisé	(BLC).
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